
Se former CGT,  
c’est agir CGT

Programme 2020 des formations de la Fédération 
des Travailleurs de la Métallurgie CGT.

Même si nous n’en faisons pas une obligation, il est préférable, 
pour l’ensemble de nos formations, d’avoir suivi une formation 
syndicale générale, niveau 1 CGT (FSG1). Cette formation est 
organisée dans les unions locales CGT.

L’ensemble de nos stages se déroule dans notre Centre de 
Formation CGT Benoît Frachon, à Courcelle-sur-
Yvette (91).

Nous pouvons animer certaines de 
nos formations dans les territoires, 
sur demande d’une USTM ou d’une 
animation régionale de la FTM. 
Certains de nos stages sont soumis 
à conditions financières, pour 
cela contactez-nous à formation.
syndicale@ftm-cgt.fr, ou Patricia 
au 01.55.82.86.15.

Vous trouverez tout ce que vous 
avez besoin de savoir sur la 
formation syndicale dans notre 
Guide Pratique du Militant.

Pourquoi participer à une formation  
de la Fédération ?
g	 Parce	que	chaque	branche	professionnelle	a	ses	spécificités ;
g	 Parce	que	nos	formations	sont	des	moments	de	rencontre	entre	les	camarades	
des	syndicats	et	les	militants	formateurs	fédéraux ;

g	 Parce	que	la	formation	fédérale	permet	de	renforcer	notre	réseau	de	solidarité	
entre	les	syndicats	de	la	branche ;

g	 Parce	que	nous	avons	besoin	de	mieux	nous	connaître	dans	la	Fédération	pour	
mieux	travailler	ensemble.

Pourquoi des formations à Courcelle ?
g	 Parce	que	notre	centre	de	formation	Benoît	Frachon	est	un	lieu	idéal	pour	réfléchir	
ensemble	à	nos	pratiques ;

g	 Parce	que	les	formations	en	internat	permettent	de	tisser	des	liens	forts	entre	les	
camarades,	des	liens	utiles	qui	durent	et	qui	font	du	bien ;

g	 Parce	que	notre	centre	de	Courcelle	est	un	lieu	d’exception,	où	nous	faisons	de	la	
formation	un	moment	de	fraternité	et	de	convivialité.

• Article L2145-6
Le salarié bénéficiant du congé de formation économique, sociale et syn-
dicale a droit au maintien total par l’employeur de sa rémunération.
L’employeur verse les cotisations et contributions sociales afférentes à la 
rémunération maintenue.

• Article L2145-1 
Les salariés appelés à exercer des fonctions syndicales bénéficient du 
congé de formation économique, sociale et syndicale prévu à l’article 
L. 2145-5. 
La durée totale des congés pris à ce titre dans l’année par un salarié ne 
peut excéder dix-huit jours.

Formations au Mandat 
Nos formations CSE et CSSCT ne sont pas des formations 
d’adaptation à la loi !
Même si nos contenus sont constamment mis à jour en fonction de 
l’évolution de la législation, nous nous appuyons d’abord sur les valeurs, 
les pratiques et les repères CGT, afin d’utiliser ces instances au mieux, 
toujours dans l’intérêt des salariés.

La formation CSE s’adresse aux élu-es titulaires du CSE (sauf accord 
d’entreprise) :« Dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, les 
membres titulaires du comité social et économique élus pour la pre-
mière fois bénéficient, dans les conditions et limites prévues à l’article 
L. 2145-11, d’un stage de formation économique d’une durée maximale 
de cinq jours. Le financement de la formation est pris en charge par le 
comité social et économique » (L2315-63)

La formation CSSCT est de droit pour tous les membres du CSE, titu-
laires et suppléants : « Les membres de la délégation du personnel du 
comité social et économique bénéficient de la formation nécessaire à 
l’exercice de leurs missions en matière de santé, de sécurité et de condi-
tions de travail » (L2315-18).

Formations 
à la Responsabilité

Pour les militants en charge d’une responsabilité syndicale, 
ou se préparant à l’être.

Animation d’un syndicat de la métallurgie 
Public :	les	militants	responsables	d’un	syndicat	ou	d’une	activité,	et	plus	largement	
tous	les	militants	souhaitant	mieux	s’investir	dans	la	vie	de	leur	syndicat	ou	de	leur	
USTM.	Cette	formation	apporte	des	outils	concrets	pour	animer	un	syndicat	ou	une	
activité,	conformément	à	notre	pratique	démocratique,	pour	développer	le	rapport	
de	forces	partout	dans	les	entreprises.

Délégué Syndical Central (DSC)   
Public :	les	délégués	syndicaux	centraux	et	les	adjoints,	les	coordinateurs	de	
groupes.
Cette	formation	est	axée	sur	le	déploiement	de	nos	forces	au	sein	d’une	entreprise	ou	
d’un	groupe	sous	tous	ses	angles	:	vie	syndicale,	revendicatif,	éléments	de	droit,	travail	
syndical	à	l’international…

Formation de formateurs 
Public : les	militants	confirmés	qui	désirent	partager	leurs	connaissances	et	s’investir	
dans	la	formation	syndicale	CGT.	Cette	formation	est	une	boite	à	outils	très	complète	
pour	savoir	comment	préparer	une	formation,	comment	animer	et	intervenir,	et	donne	
tous	les	éléments	pour	pratiquer	la	pédagogie	interactive	que	la	CGT	a	choisie.

Formations Outils  
du Syndicat

Des outils pour développer l’activité du syndicat.

Communication
Public : tous les militants qui souhaitent développer et améliorer la 
communication de leur syndicat ou de leur USTM. Cette formation 
aborde les techniques de communication sous l’angle de la pratique 
démocratique de la CGT.

UFICT
Public : tous les syndiqués, cadres ou non, qui désirent appréhender 
mieux les préoccupations des ingénieurs cadres et techniciens de la 
métallurgie.
Ce stage permet d’aborder la question de la spécificité des ingé-
nieurs cadres et techniciens de la métallurgie.

Syndicalisation 
et Qualité de Vie Syndicale
Cette formation s’adresse à tous les syndiqués volontaires pour tra-
vailler la syndicalisation et améliorer notre organisation, permettant 
ainsi à chacune et chacun de prendre sa place dans le syndicat.
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Patricia au 01 55 82 86 15 
patricia.outiama@ftm-cgt.fr

formation.syndicale@ftm-cgt.fr
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